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DEUXIÈME PARTIE — DOCUMENTATION GÉNÉRALE

CONTINGENTS DE ce PRODUITS MANUFACTURÉS » SUISSES

A L'IMPORTATION EN FRANCE

En matière de contingentement, il est fait une
différence entre « produits agricoles » et «
produits manufacturés ». Notre but est d'esquisser
dans cet article le régime de contingentement
applicable à la seconde catégorie de ces produits,
en précisant les conditions dans lesquelles
certains de ces contingents de « produits manufacturés

» sont gérés par lés administrations
françaises.

C'est en 1931 que pour protéger leurs industries

nationales contre les elfets d'une crise
économique particulièrement grave et pour
combattre sur leur territoire l'aftlux de marchandises
étrangères importées au bénéfice du décalage du
coût de production et du désordre monétaire, la
France et la Suisse ont été amenées — sembla-
blement à d'autres nations — à recourir au
régime du contingentement. Afin de limiter, autant
que possible, les fâcheuses répercussions de ces
mesures restrictives sur leurs échanges commerciaux,

un « arrangement relatif à l'application
des contingentements » fut conclu entre la France
et la Suisse le 24 juin 1932. « Tout en reconnaissant

la nécessité de ces mesures, ces deux pays
ont constaté l'accord de leurs Gouvernements pour
qu'elles n'affectent que le moins possible les
relations commerciales entre les deux pays » et ils
ont pris dans ce but différents engagements destinés

à faciliter l'application de ces mesures daps
le détail desquels nous ne pouvons entrer ici.

Cet arrangement, en vigueur depuis le 1" juillet
1932, devait prendre fin le 31 décembre de la

même année; il a été depuis lors renouvelé de trois
mois en trois mois. Les principes généraux qu'il
contient ont ainsi continué à régir l'application
des mesures de contingentement aux échanges
commerciaux entre la France et la Suisse.

C'est ainsi — entre autres — que. les nouveaux
contingents de « produits manufacturés » suisses
à l'importation en France, institués par décret du
30 décembre 1933, ont également été fixés pendant
le premier trimestre de l'année en cours
conformément aux principes de l'arrangement de 24 juin
1932. Cet arrangement, de même que la Convention

de Commerce franco-suisse, arrive à échéance
le 31 mars de cette année. Ne pouvant prévoir
à l'heure actuelle si la durée de validité de ces
accords sera prorogée une fois de plus, il n'est
pas possible d'indiquer aujourd'hui les principes
d'après lesquels les contingents franco-suisses
seront fixés pour le deuxième trimestre, mais il
faut espérer qu'au delà dé cette échéance du
31 mars, la France et la Suisse continueront à
s'accorder réciproquement les mêmes avantages
que ceux dont elles bénéficient depuis 1932 et
que ces mesures de restriction des mouvements
de marchandises entre France et Suisse pourront

être progressivement abolies, car sans vouloir
reprendre la discussion d'une question particulièrement

controversée, il y a lieu néanmoins de
dénoncer une fois de plus les graves inconvénients

du régime des contingents, particulièrement
en ce qui concerne les échanges franco-

suisses.
Il faut toutefois reconnaître que des efforts sont

faits •—- de part et d'autre — pour diminuer les'
fâcheuses répercussions des mesures de restriction:

à l'importation : L'application du contingentement

-— à partir du 1er janvier 1934 — aux
importations en France des pièces détachées et
organes de machines a été suspendue le 1er mars;
cette nouvelle a été apprise avec une grande satis-
tion à l'importation: L'application du contingen-
faction, car cette mesure s'était révélée comme
particulièrement arbitraire, la bonne marche des
machines dont les pièces de rechange ne
pouvaient être obtenues avec toute la célérité
désirable étant gravement entravée.

Par ailleurs, des changements sont également
intervenus dans la gestion de ces nouveaux
contingents exclusivement réservée jusqu'à maintenant

aux Administrations françaises. Au cours des
récentes négociations commerciales entre la
France et la Suisse, il a été décidé qu'à partir du
1" février de cette année, les licences d'importation

en France de certains produits manufacturés
seraient délivrées par la Suisse.

Mais c'est plus particulièrement au sujet des
contingents dont la gestion est demeurée entre
les mains de l'Administration française que la
Chambre de Commerce Suisse en France fera
œuvre utile en donnant certaines précisions sur
la procédure à employer pour les demandes de
contingents.

Les demandes afférentes au premier trimestre
de l'année en cours devaient être adressées soit
à l'Office des Produits Chimiques (101, rue de
Grenelle à Paris), soit au Service d'Application
des Contingents (22, avenue Victor-Emmanuel-III
à Paris), ou aux Comités Interprofessionnels qui
depuis le 1er mars reçoivent les demandes qQl
devaient être précédemment envoyées au Service
d'Application des Contingents, conformément à

un « avis aux importateurs » publié au Journal
Officiel. Remarquons en passant que ces demandes
devaient être formulées avant le 5 février; mais
des dérogations à cette règle ont été envisagées
et il est à prévoir que des demandes concernant
le premier trimestre seront prises en considération

jusqu'à fin courant pour les contingents qui
n'auraient pas été épuisés.

Quant aux demandes de contingents pour le
deuxième trimestre de cette année, elles doivent
être adressées le plus rapidement possible soit à
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l'Office des Produits Chimiques, soit aux Comités
Interprofessionnels, constitués à Paris sous les
auspices de) la Confédération Générale de la
Production Française et chargés depuis le 1" mars
de recevoir ces demandes en lieu et place du
Service d'Application des Contingentements.

Qui doit formuler la demande?
À qui doit-elle être adressée?
Sous quelle forme faut-il la rédiger?
Quelles sont les quantités de marchandises dont

on peut demander l'importation?
Quelles sont les justifications à donner?
Quelle est la taxe éventuellement prélevée sur

les licences d'importation?, etc., etc...
sont autant de questions que nous ne pouvons
traiter ici faute de place, mais au sujet desquelles
le Secrétariat général de la Chambre de Commerce
Suisse en France, dont le siège est à Paris, 16, avenue

de l'Opéra, ainsi que les secrétaires des
Sections de cet organisme à Lyon (6, quai Général-
Sarrail) et à Marseille (7, rue d'Areole) sont
susceptibles de répondre verbalement ou par
correspondance.

La détermination du montant des contingents
et la procédure à employer pour formuler les
demandes sont particulièrement compliquées.
Aussi, est-ce précisément l'un des rôles essentiels
des Chambres de Commerce que de renseigner
leurs adhérents sur ces questions et d'intervenir
en leur faveur, si besoin est, auprès des
administrations chargées de la gestion de ces contingents.

La Chambre de Commerce Suisse en France
n'a pas manqué à cette tâche depuis l'institution
du régime des contingents; plus spécialement en
ce qui concerne les nouveaux contingents de
produits manufacturés à l'importation en France —
institués par décret du 30 décembre 1933 — elle
est intervenue, tant auprès des administrations
françaises que suisses afin d'obtenir la suppression

ou l'élargissement de ces contingents.
Nous avons dit plus haut les efforts qui ont

été faits pour écarter les rigueurs de ce régime.
Souhaitons surtout que la France et la Suisse
soient parmi les premiers pays à abolir ces
mesures restrictives et à revenir à une plus grande
liberté de leurs échanges commerciaux.

FOIRE SUISSE
BALE

du 7 au 17 avril 1934
Renseignements et cartes d'acheteurs à la Chambre de Commerce

Suisse en France, à la Légation et aux Consulats de Suisse.
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